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GESTI O N  DES FORÊTS 
SOUMISES A DES CONTRAINTES 

ENVIRONNEMENTALES PARTICULii:RES 

L'aménagement 
et la gestion forestière 

dans les espaces protégés 

Quelq u es défi n it ions 

Quels sont les objectifs 
de la gestion de la forêt ? 

Les grands principes de la gestion 
forestière ont toujours pris en compte la 
nécessité de s'inscrire dans la durée. 
Classiquement, les objectifs poursuivis 
peuvent être classés selon les trois fonc
tions principales de la forêt : 
- les fonctions de production : les éco

systèmes forestiers produisent du bois. 
La gestion de cette ressource se planifie 
nécessairement sur le long terme, et im
pose la protection des écosystèmes fo
restiers, qui peuvent présenter une cer
taine fragilité ; 
- les fonctions de protection : la forêt 

assure un rôle essentiel dans le maintien 
de grands équilibres naturels (régula
tion de l'écoulement des eaux, conser
vation et évolution des sols). De très 
importantes surfaces forestières, situées 
dans des zones sensibles ou difficile
ment exploitables, remplissent cette 
fonction ; 
- Les fonctions de récréation privilé

gient les rapport entre l'homme et la 
forêt, lieu paysager, lieu de détente, de 
santé et cadre de vie. 

Qu 'est-ce qu 'un espace 
protégé ? 

Par espace protégé, on entend habi
tuellement un espace dont la valeur du 
patrimoine écologique, architectural ou 
paysager a entraîné des mesures régle
mentaires et des interventions ayant 
pour but la protection ou la restaura
tion. En dehors du cas très spécifique 
des réserves naturelles qui remplissent 
une fonction de « sanctuaire de na
ture » ,  l 'objectif prioritaire est alors d'y 
privilégier les rapports entre l'homme et 
la nature, d'une part en protégeant l'en
semble des écosystèmes qui le consti
tuent et d'autre part en favorisant les 

*Institut des aménagements régionaux et de 
l'environnement, domaine de La Valette, av. du 
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fonctions de l'espace liées à la qualité 
du cadre de vie. 

Un espace naturel protégé doit donc 
nécessairement être soustrait aux in
fluences qui tendent à le dégrader ou 
qui s'opposent à sa restauration, comme 
l'urbanisation, les pollutions, la surfré- ' 
quentation ou l'utilisation irraisonnée 
de ses richesses naturelles. En revanche, 
les pratiques et les usages qui consti
tuent un élément de son originalité et 
contribuent à le maintenir doivent être 
préservés : en effet, de nombreux utili
sateurs du milieu naturel, comme par 
exemple les agriculteurs, les éleveurs, 
les paludiers ou les forestiers contri
buent largement à l'entretien et au 
maintien du niveau de diversité des 
milieux qu'ils utilisent. 

La « mise en protection » d'un terri
toire est donc loin d'exclure les fonc
tions productives. Les activités de pro
duction deviennent simplement subor
données aux objectifs de préservation et 
doivent s'exercer à un niveau compati
ble avec les ressources des écosystèmes, 
et selon des modalités qui permettent de 
maintenir les caractéristiques qui font 
l'originalité de ce milieu. 

Quelle gestion 
forestière dans 

les espaces protégés ? 

Gestion des espaces protégés et pra
tiques forestières sont donc loin d'être 
antagonistes ; l'ONF est d'ailleurs en 
position de gestionnaire ou de maître 
d'ouvrage sur de nombreux espaces 
protégés. Les modalités de gestion fo
restière sont alors définies en subor
donnant les fonctions de production 
aux fonctions de protection et de ré
création, et en particulier à celles qui 
sont spécifiques des espaces naturels 
protégés : 
- la préservation rigoureuse des unités 

écologiques les plus riches, les plus 
spectaculaires, esthétiques ou accueil
lantes ; 
- la sauvegarde des espèces animales 

ou végétales, essentiellement par la pro
tection de leurs habitats ; 
- le maintien des paysages attrayants, 

en tant qu'éléments du cadre de vie. 

U n  exemple : 
La gestion forestière 

s u r  l es domai nes méd iterra n éens 
du Conservatoi re du l itto ra l 

Depuis 1 98 1 ,  le Conservatoire de 
l'espace littoral et des rivages lacustres 
et l 'Institut des aménagements régio- . 
naux et de l 'environnement (lARE) sont 1 
associés dans la réflexion sur l'aména
gement et la gestion des espaces proté- · 

gés méditerranéens acquis par le 
Conservatoire. Sur ces espaces, sous
traits à l'urbanisation par acquisition, le 
Conservatoire a pour missions de pré
server et de restaurer la richesse et la 

diversité biologiques, et d'organiser 
l'ouverture au public de manière com
patible avec l'objectif précédent. Sur 
plusieurs sites acquis au cours des der-

nières années (étang de Vendres, les 
Orpellières, étang de Méjean, Grand 
Travers et Candillargues dans l'Hérault, 
mas de la Cure, Mazet et Côte Bleue 
dans les Bouches-du-Rhône, les Éouviè
res dans le Var), le Conservatoire du 
littoral a demandé à l 'lARE de réaliser 
un bilan écologique du site, puis de 
proposer des scénarios d'aménagement 
et de gestion qui puissent constituer un 
fil directeur de la gestion future. 

La gestion des espaces protégés litto
raux méditerranéens doit en effet faire 
face à des problèmes extrêmement di-
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versifiés : restauration des systèmes du
naires sur les littoraux sableux, maîtrise 
de la salinité et de la fréquence de sub
mersion dans les zones humides, 
contrôle de la fréquentation par le pu
blic et, sur plusieurs sites boisés ou à 
vocation forestière marquée, gestion fo
restière cohérente avec les objectifs 
prioritaires de protection du patrimoine 
naturel. C'est le cas par exemple de l'île 
de Sainte-Lucie et du domaine de l'Ous
tallet dans l'Aude, du domaine des 
Aresquiers dans l'Hérault, du domaine 
de la Côte Bleue dans les Bouches-du
Rhône, ou du domaine des Éouvières 
dans le haut pays varois. 

Nous avons choisi ici de présenter 
quelques exemples concrets d'aména
gements forestiers, conçus avec le souci 
de prendre en compte de façon priori
taire la nécessité de préserver le patri
moine écologique. Ces exemples ont été 
choisis sur deux domaines du Conserva
toire, mis en gestion depuis plusieurs 
années : 
- le domaine de la Côte Bleue 

(3 500 ha) est situé sur les collines cal
caires escarpées de la chaîne littorale de 
l'Estaque, sur les communes d'En
sues-la-Redonne et de Le Rove (Bou
ches-du-Rhône). En plein cœur de la 
zone rouge des incendies de végétation, 
ce vaste domaine subit depuis des di
zaines d'années des incendies répétés : 
aujourd'hui, la garrigue couvre plus de 
95 % de la surface, et seuls subsistaient 
en 1980 une centaine d'hectares de peu
plements de pin d'�ep ; 
- le domaine des Eouvières (850 ha) est 

situé dans le haut pays varois, sur la rive 
sud du lac du barrage de Sainte
Croix-du-Verdon (commune de Baudi
nard). Le risque de feux de végétation y 
est nettement moins important que sur 
la Côte Bleue, mais reste suffisamment 
présent pour conditionner une partie 
des aménagements forestiers. La végéta
tion du domaine est presque entière
ment constituée de boisements naturels 
de chêne vert, chêne blanc et de pins 
(pin sylvestre, pin d'Alep), typiques des 
zones méditerranéennes de transition. 

Sur ces deux domaines, le Conserva
toire du littoral, l'lARE et l'ONF se 
sont efforcés de concevoir un aména
gement forestier original qui prenne 
largement en compte tous les impératifs 
de protection, et notamment la nécessité 
de favoriser l'accroissement de la ri
chesse et de la diversité écologiques 
ainsi que la maîtrise des impacts paysa
gers engendrés par les travaux forestiers 
et les aménagements de défense des 
forêts contre les incendies (DFCI). 

Comment favoriser 
J'accroissemen t 

de la richesse 
et de la diversité biologiques 

Le reboisement constitue un moyen 
efficace d'accélérer la remontée biolo-
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gique des milieux vers des stades de 
végétation plus évolués, à base de for-· 
mations ligneuses hautes. Ce sont les 
résineux qui sont alors le plus souvent 
utilisés, car la plupart d'entre eux pos
sèdent des aptitudes particulières pour 
coloniser les sols les moins évolués et 
les plus dégradés. Ainsi, sur la zone 
littorale méditerranéenne, le pin d'Alep 
constitue l'essence la plus fréquemment 
utilisée, parfois de façon systématique, 
car elle permet d'installer un stade in
termédiaire avant d'envisager l'intro
duction d'essences plus exigeantes. 

Sur les terrains du Conservatoire du 
littoral, cette stratégie globale a dû être 
nuancée en fonction d'un cahier des 
charges très spécifique. 

Le choix des essences 
de reboisement 

et de la provenance des plants 

N écessité de d ivers if ier 
les  essences forest ières 

Les boisements de pin d'Alep consti
tuent le stade pionnier par excellence 
pour la colonisation forestière de la 
majorité des espaces méditerranéens à 
faible productivité biologique. Par 
contre, on observe souvent qu'il occupe, 
spontanément ou introduit en reboise
ment, un certain nombre de stations où 
les conditions de milieu sont nettement 
moins contraignantes (zones à humidité 
périodique, à sol profond . . .  ) et permet
traient l'installation d'autres espèces. 
Ce processus est à l 'origine d'une uni
formisation de milieux qui présentent 
initialement un certain potentiel de di
versité. 

Ainsi, sur les 3 500 ha de la Côte 
Bleue, une cartographie de la végétation 
et des milieux a permis de délimiter 
environ 70 ha où les conditions écologi
ques particulières permettaient de créer 
des éléments de diversité dans la cou
verture végétale. Il s'agit soit de zones 
où les conditions écologiques plus favo
rables que la moyenne permettent de 
court-circuiter le stade pionnier et d'en
visager directement l'introduction des 
essences correspondant aux stades plus 
évolués (chêne vert ou chêne blanc), soit 
de stations aux caractéristiques écologi
ques totalement différentes, comme par 
exemple les zones présentant une hu
midité permanente ou temporaire (es
sences correspondantes : peuplier 
blanc, frêne oxyphylle). 

Par ailleurs, dans un espace protégé, 
l'objectif à long terme est de favoriser 
les formations végétales évoluées (le 
climax ?), même si elles sont _moins 
productives. Ainsi, en zone méditerra
néenne, si le pin d'Alep représente bien 
souvent un passage obligé dans la res
tauration du milieu, il ne faut pas ou
blier qu'il constitue avant tout une étape 
vers d'autres formations forestières. 
Dans cette optique, un peuplement de 
pin d'Alep peut constituer un milieu de 
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base pour introduire d'autres espèces à 
l'abri de son couvert. 

Ainsi, sur deux sites de la Côte 
Bleue, des reboisements sous couvert de 
pin d'Alep ont été réalisés en utilisant 
en majorité le chêne vert et le chêne 
blanc, mais aussi d'autres feuillus à titre 
expérimental (peuplier blanc, frêne à 
fleur, orme du Japon, sorbier domesti
que, cytise laburnum, frêne oxyphylle). 

Le prob lème de l ' i ntroduct ion  
d 'essences exotiques 

Une autre question importante qui 
se pose lors des reboisements des espa
ces protégés est celle du choix du maté
riel végétal. En effet, l 'objectif est ici 
d'accélérer l'évolution progressive spon
tanée de la végétation, ce qui coïncide 
bien avec les objectifs de tout aména
gement forestier, mais s'y rajoutent plu
sieurs nécessités : 
- maintenir l'intégrité paysagère et 

écologique qui constitue le fondement 
même de la notion de patrimoine natu
rel ; ceci implique d'emprunter des itiné
raires évolutifs voisins des évolutions 
spontanées pour que ces sites remplis
sent réellement leur rôle de conserva
tion du milieu naturel ; 
- maintenir les capacités adaptatives 

du milieu par la protection du patri
moine génétique de l'ensemble des es
pèces, notamment forestières, qui le 
constituent ; 

En conséquence, le choix des essen
ces de reboisement doit s'effectuer, 
lorsque c'est possible, parmi les espèces 
qui font partie des séries évolutives 
spontanées. 

Ainsi, sur le domaine de la Côte 
Bleue, le pin d'Alep a été systémati
quement préféré au pin Eldarica ou au 
pin Brutia. Il serait également préféra
ble d'utiliser chaque fois que possible 
des pins d'Alep d'origine provençale 
plutôt que des provenances italiennes, 
ou bien, lorsque des semis sont prati
qués, de procéder sur place à la récolte 
des semences. 

Ces contraintes peuvent paraître trop 
lourdes. Pourtant, même sur un site aux 
conditions naturelles aussi difficiles que 
la Côte Bleue, la gamme des espèces 
forestières spontanées reste étendue : 
pin d'Alep, mais aussi chêne blanc, 
chêne vert, peuplier blanc, peuplier 
noir, frêne oxyphylle, sorbier domesti
que, olivier, figuier. 

L 'adaptation des techniques 
de sylviculture 

aux objectifs 
des espaces protégés 

En région méditerranéenne, la faible 
productivité des peuplements forestiers 
rend souvent difficile la définition des 
objectifs des interventions sylvicoles. Le 
risque important d'incendie laisse en 
général une large place au débroussail
lement et à l'élagage, auxquels s'ajoute 
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le plus souvent une éclaircie des sujets 
mal venus ou dominés . 

Dans les espaces protégés comme 
ailleurs, les forestiers poursuivent les 
mêmes objectifs d'améliorations des 
peuplements et de prévention des in
cendies. Cependant, les interventions 
sylvicoles classiques présentent quel
ques inconvénients par rapport au mi
lieu naturel, inconvénients qu'il est pos
sible de réduire en évitant par exemple 
la suppression d'individus sans avenir 
forestier mais qui remplissent une fonc
tion paysagère ou d'habitat écologique 
importante, l 'homogénéisation de la 
couverture végétale, ou la suppression 
d'une strate basse contribuant à la di
versité du milieu. 

Sur le domaine des Éouvières, 
l'ONF a mis en œuvre au cours de l'hi
ver 1 986- 1 987 deux opérations Feoga 
d'amélioration des boisements à partir 
d'un peuplement mixte chêne vert -
pin sylvestre, en prenant largement en 
compte ces différents aspects. Le cahier 
des charges des travaux incluait no
tamment : 
- le maintien des très vieux arbres 

sans avenir forestier, même en mauvaise 
santé ; 
- des modalités de débroussaillement 

qui permettent de conserver certains 
individus (genévriers truffiers par 
exemple), et de ménager des îlots non 
débroussaillés ; 
- le broyage et l'épandage sur place 

des rémanents, afin de contribuer à 
l'amélioration des sols. 

Ce type d'intervention peut s'appa
renter à un aménagement en futaie jar
dinée, souvent décrié à cause des diffi
cultés de gestion qu'il entraîne, mais 
bien adapté à l'objectif de maintien de 
la diversité écologique. 

Comment maÎtriser 
l'impact paysager 

des travaux 
d'aménagement forestier 

Les travaux de reboisement 

Les techniques de reboisement en 
région méditerranéenne ont considéra
blement progressé au cours des vingt 
dernières années : travail du sol en pro
fondeur, utilisation des plants en go
dets, mise en place de dispositifs indivi
duels de protection contre les rongeurs. 
Les techniques actuelles de travail pro
fond présentent cependant l'inconvé
nient de perturber de façon importante 
et durable l'état de surface du sol. Or la 
faible vitesse de cicatrisation par la vé
gétation et de retour du substrat ro
cheux à sa couleur d'origine, surtout s'il 
est calcaire, font que les travaux fores-
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tiers entraînent souvent une agression 
durable contre le paysage. 

Sur le domaine de la Côte Bleue, 
plusieurs solutions vont être expérimen
tées pour réduire cet impact : 
- reboisement par placettes : l 'objectif 

est alors de constituer des noyaux de 
semenciers à partir desquels on espère 
qu'un repeuplement forestier pourra 
s'effectuer à terme, par semis naturel ; , 
- travail du sol à la pioche : il limite les 

traces dans le paysage et permet de 
prendre davantage en compte les condi
tions de milieu en déterminant de façon 
plus fine l'emplacement des plants. En 
revanche, ce mode de préparation du 
sol s'avère très coûteux ; 
- semis : il peut être envisagé pour 

certaines essences à grosses semences, à 
commencer par les chênes. Une pre
mière expérience sera lancée en octobre 
1 987, avec des glands de chêne blanc et 
de chêne vert récoltés sur place. Les 
techniques utilisées sont assez élaborées 
et n'entraînent pas nécessairement une 
réduction du coût de reboisement ; 
- travail du sol avec des lames Fléco, 

qui sectionnent les racines et « souf
flent » la terre, sans perturber excessi
vement la surface. 

Les aménagements 
de Défense de la forêt 

contre l'incendie 
(DFCI} 

Un problème d'impact paysager est 
également rencontré lors des aménage
ments de DFCI, notamment en ce qui 
concerne les pistes tracées sur de fortes 
pentes. Le remaniement des matériaux 
peut alors être considérable et provo
quer un remblaiement de surfaces im
portantes, où s'entremêlent blocs ro
cheux, terre et branchages. Ces surfaces 
remaniées, très pentues, constituent des 
substrats difficiles à coloniser par la 
végétation et peuvent être à l'origine 
d'une réduction durable de l'intérêt 
paysager. 

Sur le domaine des Éouvières, qui 
présente encore un caractère très sau
vage, un premier projet prévoyait la 
réalisation de treize kilomètres de pistes 
équipées de bandes de sécurité. La réa
lisation de ces pistes par des moyens 
classiques aurait totalement transformé 
les perceptions paysagères du site vu de 
l 'extérieur, et dégradé la qualité de plu
sieurs panoramas exceptionnels de l 'in
térieur du site. 

Compte tenu de la vocation d'espace 
naturel du site, un second projet a en
suite été élaboré en tentant de minimi
ser les impacts paysagers. Deux types 
de pistes avaient été initialement pré
vus : 
- Sur les zones planes, les projets ini

tiaux prévoyaient de réaliser au bulldo-

SOUMISES A DES CONTRAINTES 
ENVIRONNEMENTALES PARTICULIÈRES 

zer des bandes dévégétalisées de 8 rn de 
large, autorisant une largeur de roule
ment de 4,5 m. L'aspect final de ces 
pistes aurait présenté un caractère 
« travaux publics », ce que le Conserva
toire du littoral souhaitait éviter. Dans 
le projet définitif, les pistes, qui em
pruntent le tracé des chemins existants, 
seront simplement élargies à 4 rn par 
tronçonnage soigneux de part et d'au
tre. Les bordures, de 2 rn de chaque 
côté, subiront un débroussaillement 
complété par un élagage des arbres et 
une éclaircie des peuplements. Ces 
bandes nécessiteront des débroussaille
ments d'entretien ultérieurs, qui pour
ront être assez espacés compte tenu de 
la composition floristique de la strate 
ligneuse basse. Ce type de travaux 
s'avère finalement moins coûteux que la 
proposition initiale ; une légère perte 
d'efficacité du dispositif DFCI a permis 
de conserver les qualités paysagères du 
site. Ce choix aurait été discutable en 
« zone rouge », mais se justifie ici par 
un risque de feu beaucoup plus réduit. 
- Sur les zones de forte pente, la réali

sation directe au bulldozer de pistes en 
remblai-déblai, prévue dans le projet 
initial, aurait produit d'importantes sai
gnées dans le paysage. C'est pourquoi il 
a finalement été prévu de tronçonner la 
végétation sur les 6 rn de large corres
pondant à l'emprise de la piste, ce qui 
évite que dans les remblais se mélangent 
blocs rocheux et troncs. Le bois fort 
sera disposé de façon à faciliter la récu
pération ultérieure, et les rémanents in
cinérés en hiver. La réalisation de la 
piste elle-même sera effectuée à la pelle 
mécanique et non au bulldozer, ce qui 
permet de maîtriser l 'emprise du rem
blai en contrôlant mieux la stabilisation 
des blocs déplacés. La largeur de la 
piste pourrait être également légèrement 
réduite par rapport à la largeur stan
dard de 4,5 m. L'impact paysager de ce 
procédé de réalisation des pistes DFCI 
sera testé dès cet automne sur de fortes 
pentes où domine le taillis de chêne 
vert. D'ores et déjà, on peut en estimer 
son coût à presque le double des tra
vaux réalisés au bulldozer, mais l 'enjeu 
paysager important a justifié ce choix. 

Conclusions 

� Les quelques réalisations que nous 
avons décrites constituent les premières 
applications concrètes de la réflexion 
engagée entre le Conservatoire du litto
ral, l 'lARE et l'ONF. 

Les objectifs de base de l'aménage
ment forestier des zones protégées ont 
été : respect des paysages, respect des 
écosystèmes et de leur évolution, fré
quentation par le public ne provoquant 
pas de dégradation, le tout s'inscrivant, 
plus encore qu'un aménagement fores
tier classique, dans le long terme. 
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Par contre, l'application de ces prin
cipes se heurte principalement à deux 
types de problèmes : 
- du point de vue technique, on ne 

sait pas toujours implanter une forêt de 
façon fiable et à des coûts acceptables 
sans bouleverser le substrat ; le reboise-

ment en chêne vert et chêne blanc est 
difficile à maîtriser, le semis d'espèces 
forestières reste aléatoire ; 
- du point de vue financier, les tech

niques forestières qui prennent en 
- compte les contraintes particulières 
liées au statut d'espace protégé sont 

Protect ion  i ncen d i e  

CONTR I B UTI O N S  

plus coûteuses que les techniques tradi
tionnelles. Combien la collectivité 
lest-elle alors prête à payer pour la pré
servation de son patrimoine naturel ? 

J.-P. H. 

et a mé n agement d u  te rr ito i re com m u n a l  

E n 1 982, à l a  s u ite d u  g r a n d  i n 
cendie  q u i  a pa rco u r u  près d e  
2 000 h a ,  à travers les z o n e s  h a b i 
t é e s  d e  la  va l lée d e  l ' H uvea u n e  p u i s  
d a n s  l e  m a s s i f  de l a  S a i nte B a u m e ,  
s 'est constituée I 'APSMVH : « As 
sociat ion p o u r  la  p rotect ion d e  l a  
forêt d e  l a  moye n n e  Val lée d e  l ' H u 
vea u n e  » ,  reg ro u p a nt d e s  h a bita nts 
q u i  ont mobi l isé tous les p a rte n a i 
res de la  va l lée p o u r  enta m e r  u n e  
réflexion com m u n e  s u r  l a  p rotec
tion incend ie .  

L'étude « Protect ion  i ncend ie  et  
aménagemeot du  terr ito i re com m u 
na l » s 'est dérou l ée  de  1 984 à 1 987 
dans  le cad re de ce

' 
g roupe  de trava i l  

réu n issant  9 Comm unes ,  l a  Rég i on ,  
l e  Département, l e  Commissar iat  aux  
r isques  majeu rs .  l a  D i rect ion dépa r
tementa l e  de l ' éq u i pement, la D i rec
t ion  départementa l e  de  l ' ag r icu ltu re , 
l 'Office nat iona l  des forêts, l e  Centre 
d 'étude  du mach i n i sme  ag rico le .  d u  
g é n i e  ru ra l .  d e s  eaux e t  fo rêts . l a  
Protecti on  civ i l e .  l e s  Serv ices i ncen
d i e ,  l a  Soc iété d u  cana l  de  Provence ,  
l e  Centre rég iona l  de  l a  p ropri été 
forest iè re .  

E l l e  a a na lysé su r toute l a  
moyenne  va l l ée  de  l ' H uveau ne : l e s  
po i nts de départ e t  l e  dé rou l ement  
des i ncend ies ,  l es  caracté r ist i ques  
des zones  parcou rues  pa r  l e  feu  en  
compara i son  de zones p l u s  pa rt i cu 
l i è rement éparg nées et l es  modes 
d 'évo l ut ion et  de  gesti on  de  ces zo
nes a u  cou rs des de rn i è res a n nées .  

* Ingénieur-conseil, Sud-Atelier ADEPT, 2 8 ,  rue 
François Arago, 1 3005 Marseille. 
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Cette ana lyse fa it ressort i r  l ' ex
trême fra g i l i té des franges  de  mas
s i f ,  zones en  tota l déséq u i l i b re .  
Aba ndonnées p a r  l ' ag r icu ltu re ,  te
nues à l 'écart de  toute gesti on  
forest i è re ou  u rba i ne .  ces  zones  de 
v i ennent l e  te rra i n  de  p réd i l ect i on  d u  
déve loppement de  l a  f r iche ou  de  l a  
broussa i l l e .  de  l a  reconquête de  l a  
p i n ède  j u squ ' a u  portes de  l a  v i l l e .  et 
de l ' i nvest issement d ' u ne  u rban i sa 
t ion a n a rch i que  a u  cou p  pa r  cou p  
j usqu 'aux l i s ières de  l a  forêt. 

Ces zones semb le nt être trop 
souvent à l 'o ri g i n e  d u  déve loppe
ment des  g rands  i ncend ies  car  l e u r  
i m pénétrab i l ité fre i ne  cons i dérab l e 
ment  l es  moyens de  l u tte q u i  fra n 
ch i s sen t  d iff i c i l ement ces  ba rri è res 
entre les  centres de  secou rs et le  
mass if .  S i  l e  feu éc lot dans ces zo
nes (zones au  feu ) ,  i l  d ev ient  d iffi c i 
l ement a rrêtab l e  et se p ropage au  
mass if .  S i  l e  feu a rr ive a u  mass i f  
(zones  sous l e  feu ) ,  l es  pomp ie rs 
sont mob i l i sés pa r  l a  défense des  
person nes et ne peuvent ca na l i se r  
l ' i ncend i e  pour  qu ' i l  a i l l e  mou ri r  e n  
pér i phér ie  de  ces  zones sem i -natu
re l l e s ,  faute de  com bust i b l e .  

L'étude  conc lut à l a  nécess ité de  
trouver des  out i l s  de  gest i on  adaptés 
à ces secteu rs sens i b l e s .  S u r  l e  p l a n  
techn i que ,  de nombreuses so lu t ions  
sont  déjà m i ses en  œuvre tant dans  
l a  po l i t i q ue  forest i è re que  dans  
l ' aménagement u rba i n .  e t  peuvent 
effi cacement être p romues  dans ces 
zones .  Exemp le . ma i l l a ge  des vo ies .  
réservat ion de chem i n s  DFC I ,  ren 
forcement de  l a  p rotect ion  i ncend i e  
( eau ) .  e ntret ien  des pa rce l l es .  etc. 

Néanmo ins .  on  constate au jou r
d ' h u i  que  ces moye ns  sont m i s  e n  
œuvre souvent pa rt i e l l ement (exem
p l e  créati on  de che m i ns ,  ma i s  m a i n 
t i e n  de  fr i ches de  pa rt e t  d ' a utre ) ,  et 
souvent trop sectori e l l ement : a i ns i  
u n  q u a rt i e r  s 'organ i s e  g râce à u n  
com ité de  feu dynam i que  ta nd i s  
qu ' en  amont subs i stent de  vastes 
zones de  broussa i l l es  i n contrô lées .  

I l  semb le  impo rtant  désorma i s  
que  l e  ri sque  i n cend i e  so i t  p r i s  e n  
compte à une  p l u s  vaste éche l l e : 
éche l l e  comm u n a le ,  i nte rco m m u 
na l e ,  vo i re éche l l e  d ' u n  mass if, p o u r  
u n e  me i l l e u re eff icac i té .  c a r  l es  ef
fo rts loca l i sés ri squent d ' être va i n s .  
L 'étude conc lut  à l a  nécessité d ' u n  
nouve l  out i l j u ri d i q ue  p o u r  mettre e n  
œuvre cette po l i t i q ue  g l oba l e  et 
concertée. pour  sens i b i l i se r  et res 
ponsa b i l i se r  l e  p ub l i c, et pour  déf i n i r  
enf i n l e s  mod a l i tés concrètes de  
gestio n  de  ces zones .  

Le  p l a n  d 'expos i t ion  aux  ri sques  
d ' i ncend i e  ( PER  i ncend ie ) .  semb le  à 
même de répondre à ce beso i n .  e n  
déf i n i ssant  l e  deg ré de  sens i b i l i té de  
ces  zones .  e t  e n  attachant à chaque  
zone u n  corps de  règ les  et des ob l i 
ga t i ons  opposa b les  a ux t ie rs q u i  
condu i ra i e nt à u n e  pr ise de  
consc ience co l lect ive de  l a  p réven 
t ion  i ncend i e .  

A lo rs pou rra -t-on  rechercher  e t  
i n it i e r  de  nouve l l e s  fo rmes de  rap
port à l ' espace dans  l es  zones  p ro
ches des mass ifs : g est i on  paysa
gè re, p résence permanente pou r  
u n e  reconquête d 'espaces à l ' aban 
don .  P .  P. 
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